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1 oblation du sacrifice de gloire, de louan-

ge, de propitiation et d'impétration, que le Fils
de I3icu, notre Médiateur et notre Frère, a éta
I)Ii pour suppléer à notre indigence et nous ai-
der a nous acquitte.- de toutes nos dettes eu-
vers Son Père.

La reconnaissance envers Dieu, tel est bien
le devoir qui nous incombe toujours, mais qui
s impose particulièrement en l'occurrence pré-
sente. Loin de nous la pensée de nous attri
huer quoique ce soit. Qu'y a-t-il que nou.*
n ayons reçu de Dieu ? A Lui seul donc tout
honneur et toute gloire ! Et cela par jésus-
Christ, par Jésus Eucharistie !

D'un côté, les obligations que nous avons à
Uieu comme l'auteur de tout bien, sont infi-
nies. C|est pourquoi, lorsque le prêtre qui cé-
lèbre à l'autel nous invite à rendre grâces au
Seigneur, nous avouons qu'il est juste et digne
de le faire : "Dignimi et justum est." Et le
prêtre, s'adressant à Dieu, lui dit en notre
nom

: Vraiment il est digne et juste, raison-
nable et salutaire de vous rendre grâces en
tout temps et en tout lieu. Seigneur Saint, Pè-
re Tout-Puissant, Dieu Eternel. Il est digne,
parce que votre souveraine excellence le méri-
te

: il est juste, parce que vos bienfaits nous y
ublig^'nt

; il est raisonnable, parce que la lu-
mière naturelle nous l'en.seigne : il est salutai-


